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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E7	-	Instruire	un	projet	de

gestion	environnementale	et	de	valorisation	de	la	nature	-

BTSA	GPN	(Gestion	et	Protection	de	la	Nature)	-	Session

2020

1.	Contexte	du	sujet

Ce	sujet	d'examen	porte	sur	la	gestion	et	la	protection	de	la	nature,	en	particulier	sur	la	problématique	de	la

surfréquentation	du	Massif	du	Mont-Blanc.	Les	candidats	doivent	développer	une	stratégie	pour	 limiter	 les

impacts	 environnementaux	 liés	 à	 l'afflux	 massif	 de	 touristes,	 tout	 en	 favorisant	 l'inscription	 du	 site	 au

patrimoine	mondial	de	l'UNESCO.

Correction	des	questions

Question	1	:	Présenter	les	différents	éléments	du	contexte	et	dégager	des	enjeux,	en	les

justifiant.

Cette	question	demande	aux	candidats	d'analyser	le	contexte	de	la	surfréquentation	du	Massif	du	Mont-

Blanc	et	d'identifier	les	enjeux	associés.

Les	éléments	de	contexte	incluent	:

La	popularité	du	Mont-Blanc,	avec	6	millions	de	visiteurs	par	an.

Les	enjeux	économiques	liés	au	tourisme,	mais	aussi	les	menaces	sur	l'environnement.

La	nécessité	de	protéger	la	biodiversité	et	le	patrimoine	naturel.

Les	enjeux	peuvent	être	résumés	comme	suit	:

Environnemental	:	Préserver	la	faune	et	la	flore,	limiter	l'érosion	des	sols.

Social	:	Assurer	la	sécurité	des	alpinistes	et	des	visiteurs.

Économique	:	Maintenir	les	retombées	économiques	du	tourisme	durable.

Question	2	:	Formuler	une	problématique	qui	vous	semble	prioritaire	et	cohérente	avec

les	enjeux,	en	la	justifiant.

La	 problématique	 doit	 être	 centrée	 sur	 la	 gestion	 de	 la	 surfréquentation	 tout	 en	 préservant	 les

ressources	naturelles.	Une	formulation	possible	serait	:

Comment	 concilier	 la	 préservation	 du	 Massif	 du	 Mont-Blanc	 et	 le	 développement	 d'un

tourisme	durable	?

Cette	problématique	est	justifiée	par	les	enjeux	identifiés	:	la	nécessité	de	protéger	l'environnement	tout

en	maintenant	l'attractivité	touristique.

Les	objectifs	pour	répondre	à	cette	problématique	pourraient	inclure	:

Mettre	en	place	un	quota	d'accès	pour	les	alpinistes.

Développer	des	infrastructures	pour	gérer	les	flux	touristiques.

Éduquer	les	visiteurs	sur	la	protection	de	l'environnement.

Question	3	:	Exposer	les	étapes	de	la	démarche	à	mettre	en	œuvre	pour	répondre	à	la



commande.

Les	étapes	de	la	démarche	peuvent	être	planifiées	sur	deux	ans	comme	suit	:

Année	1	:

Mars	:	Diagnostic	de	la	situation	actuelle.

Avril	:	Consultation	des	acteurs	locaux.

Mai	:	Élaboration	d'un	plan	de	gestion.

Juin	:	Mise	en	place	d'un	quota	d'accès.

Juillet	:	Lancement	d'une	campagne	de	sensibilisation.

Août	:	Évaluation	des	impacts	des	mesures.

Septembre	:	Ajustement	des	stratégies.

Octobre	:	Préparation	du	dossier	pour	l'UNESCO.

Novembre	:	Réunions	avec	les	partenaires.

Décembre	:	Rapport	d'étape.

Année	2	:

Janvier	:	Poursuite	des	actions	de	sensibilisation.

Février	:	Évaluation	finale	et	ajustements.

Mars	:	Soumission	du	dossier	à	l'UNESCO.

Question	4	:	Préciser	les	conditions	de	faisabilité	de	la	démarche	et	formuler	des

hypothèses	concernant	d’éventuelles	données	complémentaires	à	acquérir.

Les	conditions	de	faisabilité	incluent	:

Un	soutien	politique	fort	de	la	communauté	de	communes.

La	mobilisation	des	acteurs	locaux	et	des	associations.

Un	budget	adéquat	pour	financer	les	actions.

Les	données	complémentaires	à	acquérir	pourraient	comprendre	:

Des	études	sur	l'impact	environnemental	de	la	fréquentation.

Des	enquêtes	de	satisfaction	auprès	des	visiteurs.

Des	statistiques	sur	les	accidents	et	incidents.

Question	5	:	Discuter	les	apports	et	les	limites	de	ce	type	de	stratégie.

Les	apports	de	la	stratégie	incluent	:

Une	meilleure	gestion	des	flux	touristiques.

La	protection	des	écosystèmes	fragiles.

Une	sensibilisation	accrue	des	visiteurs	à	la	protection	de	la	nature.

Cependant,	les	limites	peuvent	être	:

La	résistance	des	acteurs	économiques	face	aux	restrictions.

La	difficulté	de	contrôler	efficacement	les	flux	de	visiteurs.

Le	risque	de	délocalisation	du	tourisme	vers	d'autres	sites	moins	protégés.

2.	Synthèse	finale

Les	erreurs	fréquentes	lors	de	cet	examen	incluent	:

Une	analyse	superficielle	des	enjeux.

Des	problématiques	trop	vagues	ou	non	pertinentes.



Une	planification	des	actions	peu	réaliste	ou	incomplète.

Points	de	vigilance	:

Veillez	à	bien	justifier	chaque	réponse	par	des	éléments	du	sujet	et	des	documents	fournis.

Structurez	vos	réponses	de	manière	claire	et	logique.

Conseils	pour	l'épreuve

Pour	réussir	cette	épreuve,	il	est	essentiel	de	:

Lire	attentivement	le	sujet	et	les	documents.

Prendre	le	temps	de	réfléchir	avant	de	rédiger.

Utiliser	des	exemples	concrets	pour	illustrer	vos	propos.
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